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ÉTAT B

Mission « Immigration, asile et intégration »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Immigration et asile 20 000 000 0
Intégration et accès à la nationalité française 0 20 000 000

TOTAUX 20 000 000 20 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

La lutte contre l’immigration irrégulière doit être une priorité, et les moyens mis à disposition 
doivent suivre en conséquence. Ainsi, des économies peuvent être faites sur le montant alloué à 
l’allocation demandeur d’asile. En effet les demandeurs d’asile qui retournent dans leur pays 
d’origine, doivent perdre cette allocation. De plus, il serait préférable que les demandes d’asile se 
fassent auprès de notre réseau d’ambassades et de consulats, à l’étranger.

Cet amendement vise donc à minorer de 20 000 000 d'euros le programme 104 : « Intégration et 
accès à la nationalité française » dans son action 11 : « Accueil des étrangers primo arrivants » et 
d'augmenter les fonds du programme 303 : « Immigration et asile » dans son action 3 : « Lutte 
contre l'immigration irrégulière ».


